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Le ministre des Droits Humains, An-

dré Lite, a réagi aux récentes inti-

midations et attaques armées ayant 

visé les avocats de la partie civile 

dans l’affaire Eliane Bofano contre 

le pasteur Moïse Mbiye. Il appelle 

les juridictions compétentes à pro-

téger ces avocats, car rien ne jus-

tifie ce genre d’actes dans un Etat 

d é m o c r a t i q u e . 

Au cours d’un en-

tretien accordé 

à Radio Okapi, le 

jeudi 30 janvier, il 

a promis de saisir 

la justice militaire, 

si ces allégations 

se confirmaient. 

Selon des infor-

mations concor-

dantes, Maître Justin Lunanga, 

l’avocat d’Eliane Bofano avait reçu 

une balle à la jambe le dimanche 

26 janvier tandis que Me Crispin 

Biayi, avocat d’anciens musiciens 

de Moïse Mbiye, a été la cible des 

menaces de mort après son inter-

vention dans une radio locale
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Le monde va célébrer ce samedi le troisième anniversaire du décès d’Etienne Tshisekedi Wa Mu-

lumba, leader de l’Union pour la démocratie et le progrès social (UDPS). Il est considéré comme le 

père de la démocratie congolaise et a marqué son temps par sa lutte pacifique contre la dictature 

du président Mobutu Sese Seko. 

Malgré, l’élection à la présidence de la République de son fils biologique et héritier politique, Félix 

Tshisekedi, l’UDPS a gardé l’esprit de contestation, si longtemps incarné par cet opposant congo-

lais. Les militants se comportent comme un parti au pouvoir avec des réactions de l’opposition. 
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COMMÉMORATION 

Troisième anniversaire 

du décès d’Etienne 

Tshisekedi ce 1er février

Etienne Tshisekedi Wa Mulumba

COOPÉRATION

La Première ministre belge en séjour 

en RDC du 5 au 7 février

La Première ministre belge, Sophie Wilmès, à la 

tête d’une délégation, se rendra à Kinshasa et 

à Lubumbashi, du 5 au 7 février, a fait savoir le 

Service public fédéral (SPF) Affaires étrangères 

belge dans un communiqué publié le mercredi 29 

janvier. Elle aura « des contacts politiques de 
haut niveau, ainsi que des rencontres avec le 

monde des affaires et des ONG à Kinshasa ». La 

délégation gouvernementale, emmenée par la Pre-

mière ministre belge, sera composée notamment 

du vice-Premier ministre et ministre belge des 

Finances et de la Coopération au développement, 

Alexander De Croo. 
« La délégation se rendra aussi au Consulat gé-
néral de Belgique à Lubumbashi, de nouveau 
opérationnel depuis peu, pour procéder à une 

ouverture solennelle », souligne le communiqué. 
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Dans la déposition lue par son 

rapporteur Gode Kayembe, 

le mercredi 29 janvier, la Dy-

namique pour la paix en RDC 

(DPRDC) demande au gouver-

nement de mettre en place une 

commission d’étude devant ré-

fléchir sur les valeurs qu’incar-

nait le feu Etienne Tshisekedi et 

son message transmis à la jeu-

nesse congolaise. 

Elle estime que, trois ans après 

sa disparition, le feu Dr Etienne 

Tshisekedi était et reste tou-

jours un modèle incontestable 

d’abnégation du patriotisme, 

non seulement pour la jeunesse 

mais également pour le peuple 

congolais.
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SOUVENIR

La DPRDC exige au gouvernement  

de déclarer fériée la journée du 1er 

février

AFFAIRE MOÏSE MBIYE

André Lite appelle  
à la protection des 
avocats d’Eliane Bofano

La Première ministre Belge, Sophie WilmèsLe pasteur Moise Mbiye
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ÉDITORIAL

Voix

Q
ue l’Afrique fasse entendre sa voix avec force dans la 

quête d’une solution pacifique à la crise qui dévaste 

aujourd’hui la Libye ne peut avoir que des effets po-

sitifs. En disant haut et fort hier, à Brazzaville, que 

l’Union africaine doit être soutenue par la communauté mon-

diale tout entière dans sa recherche pour la paix et en débattant 

de façon très directe sur les voies qu’il convient de suivre pour la 

restaurer dans cette partie du continent, la huitième réunion du 

Comité de haut niveau sur la Libye a marqué sans doute un pas 

décisif dans la bonne direction. Si elle n’a pas résolu le problème, 

elle a dessiné en tout cas avec précision les voies de l’accord que 

le prochain Sommet d’Addis-Abeba devrait entériner les 9 et 10 

février prochains.

Certes il est trop tôt pour conclure de ce qui précède que la crise 

générée il y a neuf ans par l’assassinat programmé du Guide 

libyen Mouammar Kadhafi touche à sa fin. Mais la réunion de 

Brazzaville, ou plus précisément de Kintele, a confirmé hier 

le fait que l’Afrique entend bien continuer à explorer les voies 

qui permettront de mettre un terme au conflit dont l’aggrava-

tion continue met aujourd’hui en péril toute la partie nord du 

continent. Elle souligne aussi, et ce n’est pas rien, le rôle que le 

Congo, notre Congo, joue plus que jamais dans la prévention et 

la gestion des crises.

Quelle que soit l’issue de la crise libyenne l’Histoire retiendra des 

évènements que nous vivons aujourd’hui le fait qu’une fois de 

plus Brazzaville a, en effet, engagé toutes ses forces dans le but 

de faire triompher à l’échelle de l’Afrique la concorde entre les 

hommes, entre les peuples. La réaffirmation d’un engagement 

humain en faveur de la paix qui n’est pas sans rappeler celui 

dont nous commémorerons dans neuf mois le quatre-vingtième 

anniversaire et qui vit le Général de Gaulle venir à Brazzaville 

lancer la reconquête de la liberté foulée aux pieds par les Nazis 

en Europe.

Dans le moment présent où les grandes puissances s’affrontent 

sur la scène planétaire à fleurets de moins en moins démouche-

tés dans le seul but d’affirmer leur prééminence rien n’est plus 

important pour nous, Africains, que de confirmer notre volonté 

collective de protéger ou de restaurer la liberté que nous avons 

si chèrement acquise dans les siècles précédents.

 

Le Courrier de Kinshasa

Dans la déposition lue par 

le rapporteur Gode Kayem-

be, la DPRDC demande au 

gouvernement de mettre 

en place une commission 

d'étude devant réfléchir sur 

les valeurs qu'incarnait le feu 

Etienne Tshisekedi et son 

message transmis à la jeu-

nesse congolaise. La DPRDC 

indique que, trois ans après 

sa disparition, le feu Dr 

Etienne Tshisekedi était et 

reste toujours un modèle in-

contestable d’abnégation du 

patriotisme, non seulement 

pour la jeunesse mais égale-

ment pour le peuple congo-

lais.

Cette structure de la société 

civile souligne, par ailleurs, 

que bien que déclaré offi-

ciellement "Héros national" 

au regard de l'engagement 

et la détermination qu'il a 

fait montre pour la démo-

cratie en République Dé-

mocratique du Congo, l'his-

toire du parcours d'Etienne 

Tshisekedi devrait faire l'ob-

jet d'une étude pour dégager 

les grandes lignes de sa vi-

sion afin de les intégrer dans 

le cours d'éducation civique. 

Il nous revient de cette dé-

claration que la DPRDC va 

organiser le samedi 1er fé-

vrier  une prière d’action 

de grâces à son mausolée à 

N'sele.

Il sied de rappeler qu'Etienne 

Tshisekedi est décédé à 

Bruxelles le 1er février 2017. 

Son corps a été rapatrié à 

Kinshasa deux ans après.  

Les obsèques ont été organi-

sées à son honneur en pré-

sence de plusieurs person-

nalités politiques nationales 

et internationales ainsi que 

des Kinois et Kinoises qui 

étaient venus au stade des 

martyrs où un dernier hom-

mage lui a été rendu avant 

d’être conduit dans sa der-

nière demeure.

Blandine Lusimana

SOUVENIR

La DPRDC exige au gouvernement de déclarer fériée 
la journée du 1er février

La déclaration a été faite, le mercredi 29 janvier, devant la presse  par la Dynamique pour la paix  en RDC 
(DPRDC), une structure de la société civile qui regroupe en son sein plusieurs organisations dont Lizadeel,  
AMP, CPPN, Dyfatshi, Sodekas, VGP.    

Les membres de la DPRDC 

"Héros national"
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Sophie Wilmès, à la tête d'une 
délégation, se rendra à Kinshasa 
et à Lubumbashi, du 5 au 7 
février, a fait savoir le Service 
public fédéral (SPF) Affaires 
étrangères belge dans un 
communiqué publié le mercredi 
29 janvier.  

La délégation gouvernemen-
tale emmenée par la Première 
ministre belge, Sophie Wilmès, 
sera composée du vice-Premier 
ministre et ministre belge des 
Finances et de la Coopération 
au développement, Alexander 
De Croo ainsi que du ministre de 
l’Intérieur, de la Sécurité et du 
Commerce extérieur, Pieter De 
Crem. Le ministre des Affaires 
étrangères et de la Défense, Phi-
lippe Goffin (MR), ne sera par 
contre pas du voyage, selon son 
entourage.
« Des contacts politiques de haut 

niveau, ainsi que des rencontres 

avec le monde des affaires et des 

ONG sont à l’ordre du jour à 

Kinshasa. La délégation se ren-

dra aussi au Consulat général de 

Belgique à Lubumbashi, de nou-

veau opérationnel depuis peu, 

pour procéder à une ouverture 

solennelle », souligne le commu-
niqué. Les trois membres du gou-
vernement fédéral, expédiant les 
affaires courantes, visiteront éga-
lement un projet, non autrement 

identifié, de la coopération de 
développement belge. Ce dépla-
cement avait été annoncé par So-
phie Wilmès, le 22 janvier, à l’issue 
d’un entretien avec le président 
congolais Félix Antoine Tshiseke-
di Tshilombo en marge du Forum 
économique mondial de Davos, 
en Suisse.
36,5 millions pour éradiquer 

la maladie du sommeil au 

Congo

Le jeudi 30 janvier 2020 - pre-
mière journée mondiale de lutte 
contre les maladies tropicales né-
gligées -, la République Démocra-
tique du Congo (RDC) a célébré 

sa troisième journée nationale de 
lutte contre la trypanosomiase 
humaine africaine (THA), dite 
maladie du sommeil, indique un 
communiqué du ministère belge 
des Affaires étrangères, publié 
le jeudi 30 janvier. "La Belgique 
soutient pleinement l'éradica-
tion de la maladie du sommeil en 
RDC", a déclaré le vice-Premier 
ministre et ministre belge de la 
Coopération au développement, 
Alexander De Croo, qui se ren-
dra en RDC, avec la Première 
ministre belge, et où il abordera 
aussi l'éradication de la maladie 
du sommeil. La RDC devait pro-

céder officiellement à la mise en 
circulation du premier traitement 
entièrement par voie orale contre 
cette maladie, le Fexinidazole, 
a  indiqué, pour sa part, l’Insti-
tut de médecine tropicale (IMT) 
d’Anvers à quelques jours de la 
visite de la délégation gouverne-
mentale belge en RDC.
En 2017, rappelle le communiqué 
du ministère des Affaires étran-
gères, la Belgique, dont l’exper-
tise est reconnue mondialement 
dans la lutte contre la maladie 
du sommeil, a décidé de renfor-
cer son appui afin de parvenir à 
l’élimination de cette maladie, qui 
touche particulièrement les po-
pulations les plus défavorisées.
« Ainsi, en partenariat avec la 

Fondation Bill et Melinda Gates 

et le ministère congolais de la 

santé, une approche innovante 

et multidimensionnelle a été 

développée, reposant sur quatre 

volets coordonnés par l’IMT. Cette 

approche inclut notamment l’éla-

boration d’une stratégie d’élimi-

nation de la maladie, la mise au 

point de nouvelles technologies 

pour la détection/confirmation 

de nouveaux cas, la mise au 

point de nouveaux traitements 

innovants, le contrôle de foyers 

de la mouche tsé-tsé et un suivi 

scientifique rigoureux», indique 
le communiqué.  L’investissement 
belge dans la lutte contre cette 

maladie tropicale négligée repré-
sente près de 36,5 millions d’eu-
ros sur 9 ans.
La Belgique, explique le commu-
niqué, a toujours considéré son 
appui au programme de lutte 
contre la maladie du sommeil 
comme une priorité importante 
de sa coopération bilatérale avec 
la RDC. « C’est pourquoi, de-

puis plus de 20 ans, la coopé-

ration au développement belge 

a déployé des efforts continus à 

travers différents canaux pour 

continuer à investir dans la 

lutte contre cette maladie. Cet 

appui a été mis en œuvre via 

Enabel, l’agence de développe-

ment de la coopération belge, 

ainsi que via l’IMT d’Anvers, et 

s’est traduit par un appui tant 

financier qu’en termes d’exper-

tise au Programme national de 

lutte contre la THA géré par le 

ministère de la Santé congolais», 
fait savoir le texte. La THA, rap-
pelle-t-on, également appelée 
maladie du sommeil, est l’une 
des maladies les plus négligées et 
les plus mortelles au monde. Elle 
est transmise par la piqûre de la 
mouche tsé-tsé et devient fatal si 
le traitement correct ne suit pas. 
Selon le rapport de l’OMS 2018, 
près de 85% des cas surviennent 
en République démocratique du 
Congo. 

Patrick Ndungidi

COOPÉRATION

La Première ministre belge en séjour en RDC du 5 au 7 février

Sophie Wilmès

L’arrivée à la présidence de Félix 
Tshisekedi est considérée par 
ses partisans comme 
l’aboutissement du combat de 
son géniteur.  

Le monde va célébrer ce sa-

medi le troisième anniversaire 

du décès d’Etienne Tshiseke-

di Wa Mulumba, leader de 

l’Union pour la démocratie et 

le progrès social (UDPS). Il 

est considéré comme le père 

de la démocratie congolaise 

et a marqué son temps par 

sa lutte pacifique contre la 

dictature du président Mobu-

tu Sese Seko. A l'occasion de 

cette commémoration, il est 

prévu le dépôt des gerbes de 

fleurs par quelques leaders de 

l'UDPS au mausolée erigé en 

sa mémoire dans la commune 

de la N'sele, dans la partie est 

de la capitale.

Malgré, l’élection à la prési-

dence de la République de 

son fils biologique et héritier 

politique, Félix Tshisekedi, 

l’UDPS a gardé l’esprit de 

contestation, si longtemps 

incarné par cet opposant 

congolais. Les militants se 

comportent comme un parti 

au pouvoir avec des réactions 

de l’opposition. Il l’on mani-

festé pendant les obsèques de 

celui qui avait été surnommé 

le lider maximo, au stade des 

martyrs de Kinshasa le samedi 

1er juin, lors de la prestation 

de serment.

L’arrivée à la présidence de 

Félix Tshisekedi est considé-

rée par ses partisans comme 

l’aboutissement du combat de 

son géniteur, surnommé pour 

l’occasion « père de la démo-

cratie », et élevé au statut de 

« grand cordon » de l’ordre 

des héros nationaux Lumum-

ba-Kabila. Il faut noter que 

ses obsèques à Kinshasa ont 

été plutôt considérées comme 

la célébration de la victoire 

de la démocratie.  Étienne 

Tshisekedi avait défié la dicta-

ture du maréchal Mobutu Sese 

Seko en 1982, et était resté le 

premier opposant au régime 

jusqu’à son décès à Bruxelles 

le 1er février 2017. Son suc-

cesseur, Félix Tshisekedi, s’est 

approprié le slogan de la cam-

pagne présidentielle de 2016 

: « Le peuple d’abord » pour 

mener des actions pendant 

son mandat à la présidence de 

la République.

Étienne Tshisekedi wa Mu-

lumba est né à Kananga 

(ex-Luluabourg) le 14 dé-

cembre 1932 et mort le 1er fé-

vrier 2017 à Bruxelles âgé de 

84 ans. Il est un homme d'Etat 

de la RDC) ancien Premier  

ministre du Zaïre et candidat 

malheureux à la présidentielle 

de 2016. A sa mort, il occupait 

le poste de président du comi-

té de sages de l’accord de la 

Saint-Sylvestre.

Jeannot Kayuba

COMMÉMORATION

Troisième anniversaire du décès d’Etienne Tshisekedi 
ce 1er février

  Etienne Tshisekedi wa Mulumba 
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Si le World Economic Forum pense toujours que l’avenir du continent 
africain repose sur l’innovation technologique, son enthousiasme est loin 
d’être partagé par les acteurs de terrain. La majorité des entreprises 
interrogées présente la problématique de l’accès à l’électricité de qualité 
comme un obstacle majeur dans la conduite de leurs activités.      

Le secteur de l’innovation en Afrique continue de se heurter au sempiternel 
de déficit du courant électrique. Actuellement, le continent africain compte 
environ six cents millions de personnes vivant sans un accès à une électricité 
de qualité. La situation est pire dans les zones rurales, avec plus de 80 % 
de personnes sans un accès a cette précieuse ressource. Si certains innova-
teurs technologiques et autres entrepreneurs africains peuvent compter sur 
la disponibilité du courant électrique, ce dernier enregistre bien souvent des 
coupures intempestives. En plus du déficit électrique, ces entreprises afri-
caines doivent composer avec un environnement des affaires très difficile. Il 
est presque impossible de mobiliser un financement adéquat pour monter 
un projet.  
Les résultats d’une autre étude réalisée au Nigéria par le Center for Global 
Development révèlent une Afrique inquiète. 57 % des entreprises techno-
logiques dans l’échantillon de recherche confirment l’accès à l’électricité 
comme un obstacle majeur dans la conduite de leurs activités. Par ailleurs, 
l’étude indique que la majorité des entreprises interrogées a enregistré une 
perte financière allant au-delà de 20 % de leur revenu due aux perturba-
tions dans l’alimentation en énergie électrique. Il ressort aussi que plus de 
90 % des entreprises ont consenti à investir dans l’acquisition ou le partage 
d’un générateur. Cette pratique particulièrement coûteuse ne permet pas de 
compenser les pertes aux coupures d’électricité.
Pourtant, le destin de l’Afrique se joue plus dans le secteur de l’innovation 
technologique que les mines ou l’industrialisation. En tout cas, estiment les 
experts, les nouvelles technologies de l’information et de la communication 
vont apporter des réponses plus rapidement aux problèmes récurrents des 
secteurs-clés comme l’agriculture, la santé, l’éducation et les transports.    

Laurent Essolomwa

TECHNOLOGIES

Des chiffres traduisent 
la crainte des entreprises 
en Afrique

L’auditeur général des Forces armées de la RDC pourrait être appelé à la rescousse en cas de 
confirmation des allégations d’utilisation d’armes à feu.  

Le ministre des Droits humains, André Lite, a 
réagi aux récentes intimidations et attaques ar-
mées ayant visé les avocats de la partie civile 
dans l’affaire Eliane Bofano contre le pasteur 
Moïse Mbiye. Il appelle les juridictions compé-
tentes à protéger ces avocats, car rien ne justifie 
ce genre d’actes dans un Etat démocratique. Au 
cours d’un entretien accordé à Radio Okapi, le 
jeudi 30 janvier, il a promis de saisir la justice 
militaire si ces allégations se confirmaient. Pour 
André Lite, il est inacceptable que des avocats 
soient pris pour cibles pour une affaire portée 
devant les instances judiciaires compétentes 
dans un contexte de démocratie et dans un Etat 
de droit. «…Nous en appelons aux juridictions 
saisies par cette affaire, de faire en sorte que, 
ceux des avocats, qui sont partie civile dans 
cette affaire, puissent bénéficier de leur protec-

tion pour la simple raison que rien ne justifie de 
telle pratique », a-t-il déclaré à Radio Okapi.
Il n’exclut pas la possibilité de saisir l’auditeur 
général des Fardc, en cas de confirmation des 
allégations d’attaques et de menaces contre les 
avocats de la partie civile. « Si ces faits s'ave-
raient confirmés, nous n’allons pas nous aussi 
donner du répit. Nous allons, conformément 
aux prérogatives qui sont les nôtres, nous 
adresser à l’auditeur général des Fardc. Parce 
qu’à partir du moment où les armes circulent 
dans cette affaire, l’auditeur des Fardc est com-
pètent pour traduire en justice les responsables 
de ces genres des faits qui sont, du reste, inac-
ceptables du point de vue légal », a-t-il déclaré.
Selon des informations concordantes, Maître 
Justin Lunanga, l’avocat d’Eliane Bafeno, avait 
reçu une balle à la jambe le dimanche 26 janvier 
tandis que Me Crispin Biayi, avocat d’anciens 
musiciens de Moïse Mbiye, a été la cible des me-
naces de mort après son intervention dans une 
radio locale. Ces incidents font suite à la plainte 
déposée au parquet de grande instance de la 
Gombe/Kinshasa contre le musicien et pas-
teur Moïse Mbiye, responsable de l’église Cité 
Bethel, par son ex-copine Eliane Bofeno pour 
viol présumé et d’autres infractions. L’affaire est 
déjà passée en instruction pré-juridictionnelle 
depuis le mardi 21 janvier.

Jeannot Kayuba 

AFFAIRE MOÏSE MBIYE

André Lite appelle à la protection 
des avocats d’Eliane Bofano

«…Nous en appelons aux 

juridictions saisies par cette 

affaire, de faire en sorte que, 

ceux des avocats, qui sont partie 

civile dans cette affaire, puissent 

bénéficier de leur protection 

pour la simple raison que rien ne 

justifie de telle pratique »
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Sous la coordination du Projet 
de renforcement des capacités 
en statistiques (PSTAT), l’atelier 
sur l’analyse du document vise 
à examiner et valider le Plan suc-
cinct de réinstallation du projet 
de construction du siège de 
l’INS-CASP à Mpila (site du foyer 
TP) dans l’arrondissement 5, 
Ouenzé. 
En effet, le site dédié à la 
construction disposera de trois 
compartiments, à savoir le siège 
de l’INS, le CASP et un espace 
réservé aux airs de jeux, salle de 
détente etc.
 Pour le siège de l’INS, le bâti-
ment sera en forme cubique, 
élément fondamental de la sta-
tistique. Le site sera suffisam-
ment boisé, disposant d’un par-
king et d’une entrée au sous-sol.
En ce qui concerne le CASP, il 
sera, quant à lui, composé de 
trois unités notamment le plan 

administratif, l’internat pour les 
étudiants et des salles de for-
mation en langues pédago-
giques.
Ouvrant les travaux, Ferdinand 
Sosthène Likouka a signifié que 
le système statistique national 
est un maillon essentiel pour 
booster le développement d’un 
pays. « Cet objectif ne saurait 
être atteint que si l’INS dispose 
d’un cadre approprié de travail. 
D’où l’intérêt particulier de 
construire un complexe immo-
bilier devant abriter l’INS et le 
CASP », a-t-il ajouté.
Cet atelier qui a connu la parti-
cipation de l’ensemble des par-
ties prenantes a permis de pas-
ser en revue le rapport 
provisoire du plan succinct de 
réinstallation élaboré par le 
consultant international en 
charge de l’étude environne-
mentale et sociale dudit projet 

dans le but de l’amender et vali-
der le document final.
Pour Mamadou Diedhiou, 
Consultant expert en évaluation 
environnementale et sociale, la 
rencontre a pour but de stabili-
ser de façon définitive diffé-

rentes options qui accompagne-
ront le processus de mise en 
œuvre du projet de construc-
tion. 
Selon lui, le PSR consiste à iden-
tifier, recenser et évaluer toutes 
les personnes se trouvant sur le 
site du projet, en vue d’une aide 
et d’un accompagnement social 
pour l’exécution du projet. 
« Le recensement et l’évaluation 

se sont très bien passés. Il y a eu 

des consultations approfondies 

avec l’ensemble des acteurs, 

notamment les quarante maraî-

chers, les dix équipes de football 

ainsi que les populations riveraines 

du quartier », a -t-il laissé 
entendre. Tout en poursuivant 
que : « cette démarche tient 

compte de l’impératif de procéder 

à l’aide des personnes occupant 

le site, préalable au lancement 

imminent des travaux de construc-

tion dudit complexe, conformé-

ment à l’accord de financement 

conclu entre le gouvernement de 

la République du Congo et la 

Banque mondiale ».

A cet effet, le directeur de cabi-

net de la ministre du Plan a invité 
les participants à s’impliquer 
entièrement afin de parfaire au 
mieux le document du PSR. Il 
sied de préciser qu’une partie 
du financement allouée servira 
pour la construction dudit com-
plexe et la seconde partie sera 
consacrée à la poursuite et 
l’achèvement des grandes opé-
rations statistiques.

SIÈGE INS 

Le plan d’étude de réinstallation validé
Le directeur de cabinet de la ministre du Plan, de la Statistique et de l’Intégration régionale, Ferdinand 
Sosthène Likouka, a ouvert, le 28 janvier à Brazzaville, l’atelier de présentation et de validation du Plan 
succinct de réinstallation (PSR) relatif à la construction du complexe de l’Institut national de la 
statistique (INS) et du Centre d’application de la statistique et de la planification (CASP).

Le doyen du corps diploma-
tique a tenu à évoquer, en 
premier lieu, les épreuves dif-
ficiles enregistrées en 2019, 
dues aux pluies torrentielles 
s’étant abattues et aux inon-
dations ayant occasionné de 
lourds dégâts humains et ma-
tériels. Sans aucun détour, le 
diplomate congolais a ensuite 
illustré les douze mois précé-
dents couronnés de plusieurs 
événements heureux dans le 

pays de sa diplomatie.
Il a également souligné une 
année écoulée avec la percep-
tion du grand renouvellement 
des institutions nationales 

comme le Parlement, la Cour 
suprême, les forces de défense 
et de sécurité. En poursuivant, 
il a rappelé que le Rwanda, 
déjà champion mondial de la 

représentation des femmes au 
Parlement, avait enregistré, 
en 2019, une nouvelle perfor-
mance d’un gouvernement 
égalitaire entre les hommes et 
les femmes.
Le doyen a reconnu que, dans 
ce pays, la jeunesse est fort 
impliquée dans la gestion de 
la chose publique ; l’entrée en 
vigueur de l’accord sur la zone 
de libre-échange africaine est 
devenue effective ; dans le 
cadre de la santé, des mesures 
efficaces ont été mises en 
place pour lutter contre l’épi-
démie d’Ebola déclarée à l’Est 
de la RDC.
« Merci beaucoup Excellence 

monsieur le président. Et tous 

nos vœux pour l’année 2020 

au cours de laquelle le Rwan-

da va abriter le Sommet du 

Commonwealth, en juin pro-

chain, à Kigali », a-t-il formu-
lé en conclusion de ses vœux.

 Marie Alfred Ngoma

Environ la moitié de la po-
pulation du Zimbabwe, soit 
près de huit millions de per-
sonnes, souffre actuellement 
d’insécurité  alimentaire, se-
lon le Programme alimentaire 
mondial (PAM).   
Alors que le PAM prévoit de 
doubler le nombre de per-
sonnes qu’elle aide dans 
le pays, il aura besoin de 
plus de fonds pour le faire - 
quelque deux cents millions 
de dollars pour le premier 
semestre 2020 seulement.  
La sécheresse persistante 
au Zimbabwe, qui a entraîné 
une baisse de la production 
alimentaire, et des difficul-
tés économiques ont entraî-
né des pénuries alimentaires 
plus graves et une augmen-
tation spectaculaire des prix 
des produits de base.  Selon 
le rapport du ‘’PAM Global 
Hotspots 2020’’, le Zim-
babwe, le Soudan du Sud, la 
RD Congo et la région du Sahel 
central devraient tous faire face 
à de graves problèmes de faim au 
cours de l’année 2020.

 Noël Ndong

ZIMBABWE

Quelque huit millions 
de personnes souffrent 
d’insécurité alimentaire

Cérémonie des voeux entre le corps diplomatique accrédité au Rwanda représenté  
par Guy Nestor Itoua et le président Paul Kagamé le 29 janvier 2020 à Kigali /DR

« Merci beaucoup 

Excellence monsieur 

le président. Et tous 

nos vœux pour l’année 

2020 au cours de 

laquelle le Rwanda va 

abriter le Sommet du 

Commonwealth, en juin 

prochain, à Kigali »

RWANDA 

Le président Paul Kagamé échange les voeux 
avec le corps diplomatique 
A l’occasion de la cérémonie d’échange de vœux entre le chef d’État rwandais et le corps diplomatique, le mercredi 29 janvier au Kigali 
Convention Center, Guy-Nestor Itoua, ambassadeur du Congo, doyen du corps diplomatique accrédité au Rwanda, a présenté ses vœux au nom 
de tous ses homologues, dressant, pour la circonstance, un tableau rétrospectif sur l’année écoulée tout en saluant les avancées socio-
économiques et politiques du pays hôte.  
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La campagne vient de publier son troisième rapport annuel, décernant à 
Antonio Guterres la même note globale que celle reçue en 2019  pour le 
programme de leadership féministe et le financement de l’égalité entre 
les sexes. Le secrétaire général de l’ONU aura prononcé trois fois plus de 
discours axés sur le genre en 2019 par rapport à 2018 . «Je pense que 

Antonio Guterres essaie de réaliser ce qu’il a dit. Il y a encore des 

domaines où nous attendons de lui des actions où il ne fait rien. [...] 

Mais dans le contexte d’un déficit de financement plus important et 

grave et d’une véritable opposition interne organisée, en particulier 

sur une parité, j’imagine qu’il pousse tout aussi dur mais pas aussi 

loin. Et cela, je pense, est inquiétant et donne à réfléchir», a déclaré 
Lyric Thompson, directeur des politiques et du plaidoyer à l’International.
Le secrétaire général des Nations unies a obtenu la note la plus élevée 
pour ses efforts en vue de parvenir à la parité entre les sexes au sein de 
cette organisation, la note la plus basse pour son travail en faveur de la 
liberté d’information dans le système des Nations unies. La campagne a 
mené une enquête en ligne, une analyse des discours et des médias so-
ciaux du secrétaire général et des entretiens avec des employés de l’ONU 
et la société civile. Le bilan montre que le travail de lutte contre le harcè-
lement sexuel au sein du système des Nations unies - une autre priorité 
pour António Guterres au début de son mandat - s’est poursuivi, mais à 
un rythme plus lent, selon le rapport. Les auteurs lui demandent de «dou-
bler» les actions telles que la mise en œuvre de mesures disciplinaires 
standard et la protection contre les représailles, et de rendre publics les 
processus internes, les rapports et les données sur le genre et le harcèle-
ment sexuel, y compris les conclusions du groupe de travail de haut ni-
veau sur le financement de l’égalité des sexes .
António Guterres a entamé un mandat de quatre ans en tant que secré-
taire général en 2017, avec l’objectif de parvenir à la parité des sexes à 
travers l’ONU en tête de son agenda. Les progrès sur cette ambition ont 
suivi le rythme des années précédentes, la parité étant à nouveau atteinte 
aux plus hauts niveaux de la direction des Nations unies. Mais les femmes 
occupent toujours moins de postes que les hommes dans les postes d’en-
cadrement intermédiaire. 2020 devrait être une année importante pour 
l’égalité des femmes: le 75e anniversaire de l’ONU devra mettre en évi-
dence les progrès réalisés par l’ organisation mondiale et les lacunes.

 Noël Ndong 

Ces documents validés seront trans-
mis aux ministres des Etats membres 
du Fonds bleu  pour approbation lors 
de la réunion de restitution prévue  
en avril 2020, à Brazzaville;  et seront 
également présentés, après cette res-
titution, aux Chefs d’Etat et de gou-
vernement à l’occasion  du deuxième 
Sommet de la Commission climat du 
Bassin du Congo qui va se tenir  le 
26 mai 2020. Ces mêmes documents 
seront examinés par les  Bailleurs de 
Fonds lors de  la Conférence du  27 
mai, à Brazzaville.
Le Comité de pilotage a validé le 
plan d’investissement contenant 215 
projets estimés à ce jour à près de 7 
milliards et demi de dollars ainsi que 
le schéma organisationnel du Fonds 
bleu pour le bassin du Congo. Il a re-
commandé au Consortium d’élaborer 
la description des missions et attri-
butions de chacun des organes de la 
gouvernance du Fonds, et défini les 
orientations pour le recrutement du 
cabinet chargé de la mobilisation des 
bailleurs de Fonds pour abonder le 
Fonds bleu. 
Ce dernier a aussi recommandé un 
schéma de gouvernance structuré 
au cours de l’instruction d’une ligne 
de financement au sein d’une banque 
de développement au lieu de mettre 

en place un Fonds d’investissement 
autonome. Encourageant la Com-
mission climat du bassin du Congo 
pour la mise en place d’un secrétariat 
permanent dénommé l’Unité de dé-
marrage pour le Fonds bleu et dont 
le budget avait été adopté par les mi-
nistres avec l’élaboration d’une feuille 
de route en avril 2018.  
Le comité de pilotage a invité le 
Consortium à fournir un rapport de 

présentation aux points focaux pour 
faciliter la promotion du Fonds bleu 
dans les Etats.
Pour des prochaines réunions no-
tamment la réunion de restitution qui 
se tiendra du 2 au 3 avril 2020, le Co-
mité de pilotage recommande qu’elle 
soit structurée autour de deux seg-
ments, à savoir, un segment des ex-
perts et celui des ministres. Il appelle 
à cet effet, le Consortium de préparer 

FONDS BLEU POUR LE BASSIN DU CONGO

Validation de 215 projets du développement économique 
Après deux jours des travaux, du 27 au 28 janvier, à Brazzaville, le Comité de pilotage de l’étude de préfiguration du Fonds 
bleu pour le Bassin du Congo a validé le pipeline des projets et du véhicule financier ainsi que le schéma fonctionnel du Fonds 
bleu hébergé dans une banque de développement.  

les termes de référence, l’agenda et la 
liste des participants.
La mise en œuvre de ces projets faci-
litera la diversification de l’économie, 
le développement des entreprises et 
l’amélioration des conditions de vie 
des populations dans les seize Etats 
membres.
La ministre du Tourisme et de L’En-
vironnement, coordonnatrice tech-
nique de la Commission climat pour 
le bassin du Congo, Arlette Soudan 
Nonault,  clôturant les travaux a fé-
licité les points focaux, les représen-
tants des Etats membres de la Com-
mission climat du bassin du Congo 

et autres membres du comité de 
pilotage ainsi que  tous ceux qui ont 
participé à tous les niveaux à ce pro-
cessus. « Les résultats satisfaisants 

auxquels nous sommes parvenus, 

témoignent de la qualité du travail 

accompli, de la disponibilité, de 

la compétence et de l’expertise de 

chacun d’entre vous. Nous venons 

de poser de nouveau une action 

importante qui nous rapproche de 

la fin d’un processus transparent 

et inclusif. Cette troisième réunion 

du Comité de  Pilotage constitue 

une étape importante pour la-

quelle les Points focaux sont ap-

pelés à communiquer dans leurs 

pays respectifs. », a-t-elle signifié.  
Ont pris part à ces assises : les Points 
Focaux  du Fonds bleu des Etats 
membres de la Commission Climat du 
Bassin du Congo ; le représentant du 
Secrétariat général de la Communau-
té Economique des Etats de l’Afrique 
Centrale (CEEAC) : la représentante 
du Secrétariat Exécutif de la Com-
mission des Forêts d’Afrique cen-
trale (COMIFAC) ; la représentante 
du Centre des Compétences pour 
les Changements Climatiques (4C) 
Maroc ; le représentant Résident du 
Programme des Nations Unies pour 
le Développement auprès de la Ré-
publique du Congo ; les représentants 
de la Société civile et  du Secteur Pri-
vé ; les représentants du Consortium 
Ernest & Young et Impact.

Rosalie Bindika 

La ministre Arlette Soudan Nonault clôturant les travaux de la troisième réunion du Fonds bleu/Adiac

GENRE

Antonio Guterres reçoit la note B
Le secrétaire général des Nations unies, Antonio Guterres, a décroché la 
note B pour son travail dans la construction d’une ONU plus féministe, 
selon la campagne féministe des Nations unies, une coalition de groupes 
de défense des droits des femmes et de la société civile.  
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Les résultats de l’enquête me-
née par le groupe de contrôle 
SGI-SETEC rejoignent ceux pu-
bliés récemment par China Raod 
Bridge corporation (CRBC), la 
société qui a construit l’ouvrage. 
Au terme de dix jours d’enquête 
de terrain, la mission de contrôle 
a relevé que la forte crue sur le 
fleuve Congo a causé l’effondre-
ment de cette voie sur 180 m.
«Le tronçon concerné se trouve 

dans un profil mixte qui, avec 

la montée des eaux, a créé un 

renard d’eau. Et, compte tenu 

des crues très exceptionnelles 

que nous vivons, il y a eu glisse-

ment de terrain à cet endroit », 
a souligné le chef de mission du 

groupe SGI-SETEC, Ammar Ketfi.
La mission de contrôle a affir-
mé, par ailleurs, que lors de la 
construction de cet ouvrage, 
un tel drame n’était pas pré-
visible, mais elle reste tout de 
même consciente que dans les 
pays tropicaux, vu la forte plu-
viométrie et des changements 
climatiques, les catastrophes du 
genre peuvent survenir.  
« Nous sommes un groupement 

de contrôle de renommée in-

ternationale. Nous avons une 

éthique morale à préserver et 

avions travaillé sur la base d’un 

plan assurance-qualité. Sur 

cette base, nous ne pouvions 

pas donc être complaisants 

dans l’exécution des travaux. 

Ce sont des choses qui arrivent 

dans les pays tropicaux avec 

les pluies. Nous sommes res-

ponsables parce que l’ouvrage 

est sous garantie », a indiqué le 
chef de mission.
Les résultats provisoires d’en-
quête des deux parties étant dis-
ponibles, ils seront soumis très 
prochainement aux techniciens 
des Grands travaux, maître d’ou-
vrage, pour une confrontation 
afin qu’ils décident ensemble de 
la nature des travaux à réaliser, 
mais aussi fixent dans les meil-
leurs délais la date du début des 
travaux.

Firmin Oyé

L’atelier d’élaboration organisé 
avec l’appui de la Banque mon-
diale (BM) à travers le Projet 
de réformes intégrées du sec-
teur public (Prisp) a regroupé 
des cadres du fisc. Il visait à ob-
tenir une meilleure appropria-
tion des nouveaux outils et du 
domaine d’analyse prioritaire. 
L’outil diagnostic d’évaluation 
de la performance de l’adminis-
tration fiscale (Tadat) permet-
tra de ressortir les forces et les 
faiblesses du secteur ainsi que 
sa maturité par rapport aux 
bonnes pratiques internatio-
nales. De même, il servira éga-
lement de feuille de route pour 
la direction générale des impôts 
et des domaines afin d’identi-
fier les actions qui serviront à 
bâtir les axes prioritaires.
« L’avantage de cette matrice 

réside en ce qu’elle est décom-

posée en plusieurs domaines 

précis et détaillés avec des 

actions à prendre en compte 

pour une planification de la 

politique fiscale et une mise 

en œuvre des actions priori-

taires dans un Etat moderne 

», a indiqué le représentant du 
directeur général des impôts et 
des domaines (DGID), Mathieu 
Odessi.
Pour lui, la maitrise de cet 
outil permettra à la direction 

générale des impôts de s’au-
toévaluer afin de mesurer ses 
performances régulièrement, 
ainsi que de promouvoir un 
point de vue commun sur l’état 
du système d’administration 
fiscale entre toutes les parties 
prenantes.
À cet effet, au sortir de cet ate-
lier, les cadres du fisc seront 
aptes à contribuer à améliorer 
un dispositif de mise en œuvre 
de la stratégie des réformes 
de l’administration fiscale du 
Congo selon les pratiques inter-
nationales. « Je me réjouis de 

savoir que vous avez maitri-

sé le processus d’élaboration 

de la matrice et de la mise en 

œuvre des actions. Il vous re-

vient à présent de soutenir et 
de le défendre et vous prépa-

rer dans le changement des 

mentalités afin de l’exécution 

sans tarder des actions sur 

le terrain», a indiqué Mathieu 
Odessi.
« Cette matrice deviendra 

l’astre lumineux de tout 

cadre et agent et d’autres 

parties prenantes de l’admi-

nistration fiscale qui indique-

ra la voie à suivre pour l’arri-

mage de notre administration 

fiscale aux standards interna-

tionaux », a-t-il conclu.

Gloria Imelda Lossele

Ammar Ketfi accordant l’interview devant l’endroit effondré/Photo Adiac 

EFFONDREMENT DE LA CORNICHE

La mission de contrôle certifie la thèse 
de glissement de terrain
Trois semaines après l’effondrement prématuré d’une partie de la corniche, le groupement SGI-SETEC qui a 
contrôlé les travaux a rendu publics, le 30 janvier, ses premiers résultats d’enquête. La mission de contrôle 
soutient que la forte crue sur le fleuve Congo a favorisé le glissement de terrain. 

ADMINISTRATION FISCALE

L’outil d’évaluation  
de la performance validé
Les documents relatifs aux réformes du secteur fiscal ont été 
approuvés, le 24 janvier, à Brazzaville, et devront contribuer à 
l’amélioration des recettes de l’Etat.

Conduite par son premier secré-
taire, Pascal Tasty-Mabiala, la dé-
légation de l’Upads a été reçue au 
siège de l’UE par le chef de mission 
de cette institution, Raul Mateus 
Paula, en présence des ambas-
sadeurs de France, d’Allemagne, 
d’Italie et de Belgique au Congo. 
Concernant le Pnud, c’est la 
conseillère en paix et développe-
ment de cette agence onusienne, 
Angeline Nkwenkam Nguedjeu, 
qui s’est rendue au siège de la pre-
mière formation politique de l’op-
position congolaise.
En effet, avec ces deux déléga-
tions, l’Upads a réitéré ses cinq 
propositions contenues dans son 
message du 26 décembre 2019.  
Il s’agit, entre autres, de la mise 
en place d’un gouvernement de 
consensus et d’union nationale 
dont la mission s’achèvera avec 
l’élection d’un nouveau président 
de la République ; la prolongation 
de deux ans du mandat du  pré-
sident de la République jouissant 
de toutes ses prérogatives consti-
tutionnelles, avec interdiction 
pour lui de se présenter à la pro-
chaine élection présidentielle.
Le premier secrétaire de l’Upads, 
Pascal Tsaty-Mabiala, a également 

proposé le « retour au pays, sus-

cité ou volontaire, de tous les 

exilés politiques et des autres 

Congolais de la diaspora qui le 

désirent, afin de participer li-

brement à la vie politique natio-

nale ; l’adoption d’un Pacte ré-

publicain, seul moyen d’élever 

la conscience nationale et pa-

triotique dans un pays aux re-

lents tribalo-ethniques avérés ; 

l’organisation groupée de toutes 

les élections au terme de la tran-

sition proposée, c’est-à-dire en 

2023 », a détaillé le communiqué 
de presse du département de la 
communication de l’Upads.
Ainsi, après avoir suivi la commu-
nication du premier secrétaire de 
l’Upads, l’UE a pris bonne note 

et s’est engagée d’informer leurs 
Etats, avant de transmettre aux 
autorités nationales les doléances 
de l’Upads. Les deux parties ont, 
par ailleurs, convenu de se re-
trouver périodiquement. Quant 
à l’échange avec le Pnud, Ange-
line Nkwenkam Nguedjeu entend 
informer sa hiérarchie avant de 
transmettre également les do-

léances de l’Upads aux autorités 
congolaises.
Notons que les propositions de 
l’Upads dont le premier secrétaire 
est le chef de file de l’opposition 
congolaise ont déjà suscité l’ad-
hésion de certains partis de cette 
plateforme. Il s’agit, entre autres, 
du Parti républicain (PR) de Paul 
Marie Mpouelé, du Comité d’ac-
tion pour le renouveau (CAR) de 
Clotaire Mboussa Ellah, de l’Union 
des démocrates humanistes-Yuki 
(UDH-Yuki) de Guy Brice Parfait 
Kolélas et du Rassemblement pour 
la démocratie et le développement 
(RDD) de Jacques Joachim Yhom-
bi Opango. Ces deux derniers 
partis qui ne se sont pas exprimés 
clairement, comptent sur la convo-
cation du dialogue national pour 
trancher toutes ces questions.
Cependant, d’autres franges des 
partis de l’opposition comme la 
Convention des partis républicains 
(Copar) de Chris Antoine Walem-
baud, la Fédération de l’opposition 
congolaise de Claudine Munari et 
l’Alliance pour la République et la 
démocratie de Mathias Dzon ont 
ouvertement critiqué les proposi-
tions de Pascal Tsaty-Mabiala.

Parfait Wilfried Douniama

Angeline Nkwenkam Nguedjeu reçue au siège de l’Upads/DR 

PRÉSIDENTIELLE 2021 

L’Upads mène une offensive diplomatique 
L’Union panafricaine pour la démocratie sociale (Upads) a respectivement rencontré, les 27 et 28 janvier à Brazzaville, la délégation de l’Union européenne (UE) et le Programme des 
Nations unies pour le développement (Pnud) pour leur faire part de ses propositions dont celle relative au report de l’élection présidentielle de l’an prochain. 
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Animé par Jean-Roger Bakala, tech-
nicien de maintenance scanners, 
et Gahel Etokabeka, opérateur sys-
tème, cet apprentissage s’inscrit 
dans le cadre du partenariat qui lie 
Cotecna à l’Etat congolais. Il s’ap-
puie sur le renforcement des  capa-
cités des douaniers, la modernisa-
tion des douanes congolaises et le 
transfert des compétences. 
En effet, une dizaine d’agents des 
douanes ont suivi pendant cinq 
jours la formation essentiellement 
pratique en opération système et 
en maintenance du scanner. Com-

ment opérer le scanner, mettre la 
machine en état avant le lancement 
mais aussi comment scanner les 
conteneurs ont été les différents 
modules qui ont constitué la base 
de cette formation.
« Cette formation nous a permis de 

connaitre plusieurs choses qu’on igno-

rait auparavant. Grâce à la pratique, 

nous avons fait la jonction avec la théo-

rie que nous avions reçue auparavant 

», a dit Tchissambo Bouanga, chef 
de brigade scanner-Kouilou.
Un satisfécit exprimé aussi par 
Hilarion Séossolo, agent des 

douanes à Pointe-Noire, qui a sou-
haité que ce genre de formation 
puisse se multiplier à l’avenir et que 
les autres agents en bénéficient 
également.
D’autres formations du genre sont 
prévues, a rassuré Arsène Ndzaba, 
responsable scanner à Cotecna, 
qui a également loué la volonté et 
l’assiduité des agents des douanes 

lors de la formation. 
Signalons que Cotecna est spécia-
lisée dans le domaine de l’inspec-
tion, de l’analyse et de la certifica-
tion. Elle est présente dans 
plusieurs pays et intervient dans 
les services innovants et le trans-
fert des connaissances pour amé-
liorer le contexte des échanges 
commerciaux.

FORMATION

Les douaniers outillés en maintenance de scanner 
Du 20 au 24 janvier, la société Cotecna a organisé un atelier à l’intention des agents des douanes en 
opération système et maintenance du scanner.
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L’Agence  de Régulation des Transferts de Fonds est 
entre autres chargée, en vertu des dispositions  de la loi 
7-2012 du 04 avril 2012 relative à sa création, de traiter 
les demandes d’agrément  des sociétés de transfert de 
fonds et de veiller au bon fonctionnement de celles-ci, 
aux fins d’un développement harmonieux de leur sec-
teur d’activité.

La mission d’édlction de la règle de fonctionnement  
dudit secteur  définie à son article 06 appelle actuelle-
ment certaines mesures d’ordre  pratique de sa part eu 
égard à l’évolution de  l’environnement.

En conséquence, je vous informe qu’en attendant  l’abou-
tissement des démarches engagées dans le cadre de 
la révision du décret 2015-248 du 4 février 2015 qui 
intègre  l’épineuse problématique des incompatibilités, 
les sociétés exerçant l’activité de change manuel, pour-
ront à compter de la date de signature de la présente, 

obtenir  l’autorisation du régulateur pour l’exercice  de 
l’activité de transfert de fonds au cas où leur dossier 
remplit bien les autres conditions du décret ci-dessus 
cité.

Par ailleurs, l’obligation  leur sera faite de rendre compte 
de l’activité de transfert de fonds indépendamment de 
celle de change manuel, suivant les modalités du décret 
encadrant ladite activité.

J’attache du prix à l’application sans faille de la présente 
circulaire./

MINISTÈRE DES FINANCES ET DU BUDGET
CABINET

N°0090/MFB-CAB

RÉPUBLIQUE DU CONGO
Unité*Travail*Progrès

NOTE CIRCULAIRE

DESTINATAIRES : Responsables des établissements de microfinances et des sociétés de transfert  de fonds.

OBJET: principale incompatibilité du décret 2015-248 du 4 février 2015

Les récipiendaires composés 
également des techniciens du 
domaine ont reçu des certifi-
cats de fin de formation, le 30 
janvier à Brazzaville, lors de 
la restitution des résultats in-
termédiaires des travaux re-
latifs à l’initiative « villes-ou-
vertes ».
Depuis le mois de septembre 
2019, en effet, les principales 
activités menées par ce projet 
à Brazzaville et Pointe-Noire 
ont porté sur la formation 
des étudiants de l’Icam-UCA 
sur les techniques de char-
gement des données sur 
Openstreet Map, la carto-
graphie communautaire y 
compris celle des ruelles, 
avenues, bâtiments adminis-
tratifs et commerciaux sans 
oublier les rivières.
« Un travail colossal a été 

réalisé grâce à l’implica-

tion de la population. Le 

résultat principal est la col-

lecte des données. Les per-

sonnes impliquées ont été 

formées. Elles sont main-

tenant capables de collec-

ter les informations dans 

leurs différents quartiers. 

D’ailleurs, nombreux ont 

postulé pour le recense-

ment national », a indiqué 

le consultant, Julien Cour.

Soulignons qu’il reste à 

cartographier certains 

quartiers périphériques à 

Pointe-Noire. « On conti-

nue aussi avec la mise à 

jour des données. Former 

des cartographes dans 

chaque ville, capables de 

continuer la collecte, un 

enjeu important car l’ob-

jectif des villes-ouvertes 

est de collecter les données 

et les mettre à la disposi-

tion des décideurs pour la 

bonne gestion des villes », 
a-t-il poursuivi.
Présidant les travaux, le di-

recteur de cabinet du mi-
nistre chargé de l’Aména-
gement du territoire et des 
Grands travaux, Dieudonné 
Bantsiba, a, pour sa part, 
souhaité une synergie entre 
le Projet  de développement 
urbain et de restructuration 
des quartiers précaires(Dur-
quap) et l’initiative « villes 

ouvertes ». « Pour ce rap-

prochement structurel, le 

gouvernement et ses parte-

naires devront dupliquer 

les expériences réussies 

en vue de l’intensification 

des extrants à l’instar du 

paysage à grande échelle 

des artères de nos villes, la 

réalisation d’une cartogra-

phie complète du risque cli-

matique dans les quartiers 

précaires », a-t-il déclaré.

Pour la responsable du Dur-
quap au niveau de la Banque 
mondiale(BM), Dina Rana-
rifidy, 2, 5 milliards de per-
sonnes vivront d’ici 20 ans en 
ville. En Afrique, cette forte 
urbanisation s’accompagne 
d’une vulnérabilité accrue 
des populations au choc cli-
matique. Ainsi, la gestion de 

la croissance urbaine doit se 
faire de manière à renforcer 
la résilience des villes aux 
impacts des changements cli-
matiques.
L’initiative « villes ouvertes 
» a été réalisée dans les 
zones d’intervention du Dur-
quap. Il s’agit des quartiers 
Mboukou et Tchiniambi 1, à 
Pointe-Noire puis Sukissa et 
Moukondzi-Ngouaka à Braz-
zaville. Les données collec-

tées par les habitants, dans le 
cadre de cette initiative, vont 
être utilisées pour alimenter 
les plans de restructuration 
des quartiers qui seront fi-
nancés dans le cadre dudit 
projet. Le projet « villes ou-
vertes » en Afrique est une 
initiative du Programme 
mondial de réduction des ef-
fets des catastrophes et de 
relèvement. Cofinancé par le 
Groupe de la BM et le Pro-
gramme Afrique Caraïbes et 
Pacifique, il vise à promou-
voir les pratiques et les pro-
duits les plus innovants et 
durables sur les technologies 
à source ouverte pour la rési-
lience afin de mettre en place 
des systèmes d’alerte partici-
patifs et d’analyse des risques 
ainsi que des enjeux environ-
nementaux dans les villes.
Ce concept découle du défi de 
promouvoir la résilience des 
villes face aux catastrophes 
naturelles et aux effets du 
changement climatique qui 
ne cessent de s’aggraver.

Lopelle Mboussa Gassia

« On continue aussi avec la mise à jour des données. Former des cartographes 
dans chaque ville, capables de continuer la collecte, un enjeu important car 
l’objectif des villes-ouvertes est de collecter les données et les mettre à la 

disposition des décideurs pour la bonne gestion des villes »

URBANISATION

Seize cartographes formés aux techniques de collecte de données

Formés dans le cadre de l’initiative  « villes-ouvertes », ces étudiants pourront, grâce aux connaissances acquises, 
mettre désormais à la disposition de la République du Congo des données géographiques détaillées et à jour, 
notamment sur  la croissance urbaine et le risque des catastrophes liés au changement climatique. 
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Le Comité de haut niveau de l’Union africaine (UA) sur la Libye a tenu sa 
réunion au niveau des chefs d’État et de Gouvernement, à Brazzaville, en 
République du Congo, le 30 Janvier 2020 pour étudier l’évolution de la 
situation en Libye. La réunion a été convoquée à l’initiative du Président 
du haut Comité, Son Excellence Denis Sassou Nguesso, Président de la 
République du Congo. Son Excellence Monsieur Ismail Omar GUELLEH, 
Président de la République de Djibouti, Son Excellence Monsieur Moha-
med Ould GHAZOUANI, Président de la République Islamique de Mauri-
tanie Monsieur Abdelaziz DJERAD, Premier Ministre algérien, les Ministres 
des Affaires étrangères de l’Afrique du Sud, du Tchad, de la Tunisie, le 
Vice-ministre des affaires étrangères de l’Egypte  ainsi que, la représen-
tante du Gouvernement Ethiopien ont pris part à la réunion.

Le Président de la Commission de l’Union Africaine, S.E.M. Moussa Faki 
Mahamat et le Commissaire à la paix et à la sécurité, l’Ambassadeur Smail 
Chergui ont également participé à la réunion ainsi que le Représentant 
Spécial du Secrétaire Général de l’ONU pour la Libye, Ghassan Salamé, 
ainsi que le Secrétaire exécutif de la Cen-Sad, Ibrahim Sani Abani.

A l’invitation du Président du Comité de Haut Niveau, les invités parte-
naires ci-après ont pris part à la réunion : le Président du haut Conseil 
d’Etat libyen, le Premier Ministre de la Libye, le représentant du Parlement   
Lybien,  le  Ministre  des  affaires étrangères du Rwanda, le Ministre des 
affaires étrangères du Royaume du Maroc, le Ministre de la sécurité de 
l’Ouganda, l’Envoyé spécial du Président français.

Les membres du Comité ont rappelé la décision de la 32ème session ordi-
naire de la Conférence de l’Union Africaine tenue à Addis-Abeba, les 10 
et 11 février 2019, soulignant le rôle clé des libyens eux-mêmes dans la 
recherche d’une solution durable au conflit et la nécessité qui leur incombe 
de s’approprier du processus pour mettre fin à la crise. En outre, le Comité 
a rappelé la décision de la 883 èreréunion du CPS, tenue le 27 septembre 
2019 au niveau ministériel, qui rejette l’option militaire et se prononce 
clairement en faveur d’une solution politique négociée.

La réunion a suivi un rapport préliminaire du Président du Comité de Haut 
Niveau sur les activités du Comité. Elle a également suivi une communi-
cation faite par le Président de la Commission, ainsi qu’une présentation 
faite par le Commissaire à la paix et à la sécurité sur la situation en Libye.

Le  Comité  a  salué  les  conclusions  de  la  réunion  de  Berlin  et  s’est  féli-
cité  des conclusions de la réunion de coordination des ministres des 
Affaires étrangères des pays voisins de la Libye, tenue à Alger le 23 jan-
vier 2020.
 
Les membres du Comité ont exprimé leur profonde préoccupation au 
sujet de  la détérioration de la situation sécuritaire, humanitaire et éco-
nomique en Libye, rendant les conditions de vie des populations de plus 
en plus difficiles. Cette situation en Libye nourrit  les  réseaux  terroristes,  
criminels  et  autres  trafiquants  d’êtres  humains  qui déstabilisent plu-
sieurs pays de la sous-région.

Le Comité a réaffirmé sa solidarité avec le peuple libyen, son ferme atta-
chement à l’intégrité territoriale du pays, à son unité nationale et à son 
indépendance. A cet égard, le comité a pris note de l’offre de l’Algérie en 
vue de rapprocher les différentes vues et de  promouvoir  le  retour  aux  
négociations  et  ce  conformément  aux  décisions antérieures de l’Union 
Africaine sur la réconciliation en Libye. Le Comité s’est engagé en faveur 
du dialogue politique libyen en rappelant l’urgence d’un dialogue inclusif 
réunissant toutes les parties libyennes pour promouvoir la cessation du 
conflit et la recherche d’une solution libyenne à la crise, prenant en consi-
dération les intérêts supérieurs du peuple libyen.

Le Comité a condamné fermement la poursuite des combats dans la capi-
tale Tripoli et ses environs et a réitéré l’urgence d’un cessez-le-feu com-
plet et effectif accompagné d’un mécanisme de surveillance dans lequel 
l’Union africaine sera associée. A cet effet, le Comité a appelé les Etats 
membres de l’Union africaine à déployer des observateurs militaires, une 
fois les conditions réunies, pour participer au mécanisme de surveillance 

du cessez-le-feu et être en lien avec les parties libyennes.

Le Comité a insisté sur le strict respect de l’embargo décrété par le Conseil 
de sécurité sur les armes en Libye. Il a appelé ce dernier à appliquer les 
sanctions prévues en cas de violation.

Le Comité a renouvelé son appel à tous les acteurs extérieurs pour qu’ils 
cessent immédiatement toute ingérence dans les affaires intérieures de 
la Libye notamment la livraison d’armes et le recrutement de mercenaires, 
qui exacerbent la crise avec des conséquences sur la vie des biens et des 
personnes et qui menacent les intérêts fondamentaux du peuple libyen 
et ses aspirations légitimes à la liberté, à la paix, à la démocratie et au 
développement.

Le   Comité   a   condamné   énergiquement   les   activités   terroristes,   l’em-
ploi   des combattants  étrangers  et  le  recours  au  mercenariat,  ainsi  que  
toute  facilitation  de transit, de transport ou de recrutement illégaux, 
constituant des violations graves conformément à la Convention de l’OUA 
sur l’Elimination du Mercenariat en Afrique du 03 juillet 1977.
 
Le Comité a exprimé sa préoccupation compte tenu du niveau sans pré-
cèdent de la circulation d’armes sophistiquées en Libye, qui aggrave le 
conflit et menace la paix et la sécurité du pays, des Etats voisins et du 
Sahel.  Par ailleurs, le Comité a appelé la Commission de l’Union africaine 
à veiller à la mise en œuvre des mécanismes de lutte contre la criminalité 
et le terrorisme transfrontaliers auprès de ses Etats membres.

Vivement préoccupé par la dégradation de la situation humanitaire en 
Libye, le Comité a appelé à la protection internationale des migrants afri-
cains détenus en Libye et employés comme combattants et boucliers 
humains.

Le Comité a appelé à la mobilisation de l’aide humanitaire en faveur des 
populations vulnérables, des réfugiés et des déplacés internes. Le Comité 
a lancé également un appel aux parties belligérantes de veiller au strict 
respect du Droit International Humanitaire, notamment par la sécurisa-
tion des hôpitaux, des écoles ainsi que la facilitation de l’acheminement 
de l’aide.

Le Comité de Haut Niveau a souligné le principe de la souveraineté per-
manente des peuples sur leurs ressources naturelles et réaffirme que 
celles-ci en sont la propriété du peuple libyen.

Le Comité a rappelé que les installations portuaires et aéroportuaire civiles 
doivent être mises au service des citoyens libyens et placées en dehors 
de toute activité militaire mettant en péril la vie des civils ou les empê-
chant de bénéficier des services de ces installations.

Le Comité a décidé de préparer et de tenir la Conférence inter-libyenne 
de Réconciliation conformément aux décisions pertinentes de l’Union 
Africaine, en concertation avec les pays voisins et les Nations Unies.

Dans cet ordre d’idées, le Comité a décidé de créer une Commission Pré-
paratoire Inclusive de ladite conférence. Celle-ci doit être ouverte au Gou-
vernement d’Union Nationale, à l’Armée Nationale Libyenne, aux autres 
forcespolitiques et sociales nationales qui ne font pas partie des deux 
acteurs mentionnés.

En outre, le Comité a adopté une Feuille de Route fixant les principales 
étapes de ce processus. Cette feuille de route fixe la composition de la 
Commission préparatoire du forum, le calendrier de ses réunions, et sta-
tue sur les ressources humaines et financières requises pour le succès 
de sa mission.
 
Le Comité a exprimé sa gratitude à S.E.M Denis SASSOU NGUESSO, Pré-
sident de la République du Congo et Président du Comité de Haut Niveau, 
pour son leadership et ses efforts inlassables dans la recherche d’une 
solution durable à la crise en Libye.

COMITÉ DE HAUT NIVEAU DE L’UNION AFRICAINE SUR LA LIBYE

COMMUNIQUE
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« Nous devons être à la hauteur 

des exigences que nous impose 

l’opérationnalisation de l’as-

surance maladie universelle 

en apprêtant les structures de 

santé dans la satisfaction des 

assurés », a indiqué la ministre 
de la Santé, de la Population, de 
la Promotion de la femme et de 
l’Intégration de la femme au dé-
veloppement, Jacqueline Lydia 
Mikolo. La direction générale des 
soins et services de santé doit 
donc finaliser la production des 
normes, protocoles et standards 
tout en apprêtant la nomencla-

ture des actes et leurs tarifs. Il 
sera aussi question de peaufiner 
la liste des molécules et autres 
intrants nécessaires à l’offre de 
soins retenus dans le panier et 
mettre en place le système de tra-
çabilité des assurés qui permettra 
le paiement par la caisse d’assu-
rance maladie universelle.
Par ailleurs, la direction générale 
de la population doit s’assurer 
de la mise en œuvre effective 

des interventions en faveur de la 
santé de la mère, du nouveau-né, 
de l’enfant et de l’adolescent afin 
de baisser considérablement la 
morbidité et la mortalité de ces 
couches sociales. « Les actions 

en faveur des jeunes et celle 

des personnes de troisième 

âge, très peu perceptibles dans 

notre système de santé, doivent 

être intensifiées », selon la mi-
nistre.

Améliorer l’offre des produits 
sanguins labiles attendus dans 
les formations sanitaires est de la 
responsabilité du Centre national 
de transfusion sanguine dont les 
initiatives innovantes de mobi-
lisation des dons de bénévoles 
ayant contribué à la production 
des poches de sang doivent être 
poursuivies. Quant au laboratoire 
de santé publique, il est question 
d’appuyer les laboratoires péri-

phériques en matière d’analyses 
biomédicales et d’être à la hau-
teur des exigences du moment 
caractérisées par les menaces 
épidémiologiques récurrentes.
Dans son mot de circonstance, 
le représentant de l’Organisa-
tion mondiale de la santé au 
Congo, Lucien Manga, a réitéré 
la disponibilité de l’agence onu-
sienne à appuyer le pays dans 
ses efforts de l’opérationnali-
sation de l’assurance maladie 
universelle qui permettra aux 
populations d’avoir un accès 
équitable aux paquets de soins 
de santé essentiels de qualité.    
Les travaux de la revue des plans 
annuels de travail et de la repro-
grammation des actions à entre-
prendre par différentes struc-
tures du ministère en charge de 
la Santé se poursuivent et pren-
dront fin le 1er février. En dehors 
de l’assurance maladie univer-
selle, les cadres de ce départe-
ment ministériel font le point sur 
les réussites et les échecs de 2019 
afin de rectifier le tir pour l’année 
qui vient de commencer afin de 
mieux répondre aux besoins sa-
nitaires de la population.

Rominique Makaya

« Nous devons 
être à la hauteur 

des exigences 
que nous impose 

l’opérationnalisation 
de l’assurance 

maladie universelle 
en apprêtant les 

structures de santé 
dans la satisfaction 

des assurés »

SANTÉ PUBLIQUE

Des orientations sur l’assurance maladie universelle
Le gouvernement avait prévu rendre opérationnelle l’assurance maladie universelle cette année. Ainsi, à l’ouverture de la 
revue des plans annuels de travail qui se tient à Gamboma, dans le département des Plateaux, la ministre en charge de la 
Santé a défini les actions que les structures sous tutelle doivent concrétiser pour y parvenir.  

La ministre en charge de la Santé s’adressant aux responsables des structures sous tutelles

Relancée depuis l’année dernière 
à Brazzaville, Pointe-Noire, Doli-
sie et Oyo, puis Owando en 2020, 
la série H forme dans les métiers 
de l’informatique (Système d’in-
formation et numérique). Pour 
le compte du département de 
Brazzaville, 189 élèves ont choisi 
la filière H.  En effet, après une 
première année de tronc com-
mun en seconde, les différents 
apprenants sont répartis par sé-
ries à partir de la première.
Ainsi, le lycée technique com-
mercial 1er mai accueille les sé-
riés H 1 (Système d’information 
et de gestion administrative et la 
série H 2 (Système d’information 
et de gestion des organisations). 
Le ministre de l’Enseignement 
technique et professionnel, de la 
formation qualifiante, qui a éga-
lement visité la salle internet et 
de traitement des résultats sco-
laires, en est visiblement sorti sa-
tisfait au regard des explications 
du proviseur, Parfait Faustin 
Boro.
« Nous sommes capables de 

produire des cartes scolaires, 

des cartes de mariage et de 

visite, ainsi que des mémoires 

et des diplômes », a expliqué le 
proviseur en substance.
Quant au lycée technique indus-
triel, sur les trois séries prévues, 
deux sont actuellement fonc-
tionnelles. Il s’agit notamment 
de la série H 3 qui reçoit des 

jeunes orientés vers des mé-
tiers du réseau et télécom et H 
5 (la programmation). S’agissant 
de la série H 4 (infographie et 
maintenance informatique), les 
enseignements commenceront 
l’an prochain. « La relance de 

ces séries est une bonne chose 

pour la République parce qu 

‘aujourd’hui tout le monde 

est orienté vers les métiers des 

Technologies de l’information 

et de la communication. For-

mer des enfants qui finissent 

avec des diplômes indus-

triels ou commerciaux et qui 

ne savent pas quoi faire au 

moyen de l’outil informatique, 

ce n’est pas bien au   21e siècle 

», a souligné le proviseur du ly-
cée technique industriel 1er mai, 
Basile Oko-Singa.
En outre, le directeur départe-
mental de l’enseignement tech-
nique et professionnel de Braz-
zaville, Félicien Ibouanga, a, de 
son côté, rappelé que la relance 
de cette série fait suite aux ins-
tructions du président de la Ré-
publique. « Après la première 

promotion des bacheliers, la 

formation était suspendue. Sur 

instruction du président de la 

République, le ministre vient 

de relancer depuis l’an dernier 

avec les enseignements des sé-

ries H », a-t-il rappelé.
Notons que le Congo compte 
actuellement sept lycées dotés 
des séries H, notamment Oyo, 
Owando, Dolisie, Pointe-Noire 
(deux lycées : OCH et Poaty Ber-
nard) et Brazzaville également 
deux. En effet, chacun de ces 
établissements aurait été équipé 
de quarante ordinateurs.

Parfait Wilfried Douniama

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL 

Des séries H équipées en outils informatiques
Le ministre de tutelle, Antoine Thomas Nicéphore Fylla Saint Eudes, qui a visité le 29 janvier les salles qui accueillent les 
élèves admis dans ces séries aux lycées technique commercial et technique industriel 1er mai, a encouragé les encadreurs et 
les apprenants à saisir cette opportunité.  

Le ministre Fylla visitant les salles du lycée technique commercial
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On m’appelle Mambarison  Mabiala  Jules  Crépin. Je 
souhaite m’appeler  désormais Mambarison Jull.
 Que toute personne justifiant d’un intérêt légitime 
pourra s’opposer dans un délai de trois mois.

Brice Tsébé, agent des Dépêches de 
Brazzaville, les familles Tsébé, Bopaka, 
Eyala, ont la profonde douleur d’infor-
mer les parents amis et connaissances 
du décès de leur fils, père et petit-frère, 
Franck Landry Tsébé Montoly.
La veillée se tient au domicile familial, 
n°143, de la rue Mbochis à Ouenzé.
La date de l’inhumation sera communi-
quée ultérieurement.

NÉCROLOGIE

1er février 2019 – 1er février 2020, voici une année, jour 
pour jour, qu’il a plu à Dieu de rappeler à lui notre 
bien-aimée épouse, mère, sœur et tante, Anne Béatrice 
Angandet. 
A cet effet, Jean François Onanghas, ses enfants et 
petits-fils : Sabile, Lucie, Annick, Patricia, Michka prient 
tous ceux qui l’ont connue d’avoir une pensée pieuse pour 
elle en ce jour de triste anniversaire. 
Des messes seront dites pour la circonstance les 1er et 2 
février 2020 à 6h30 en les églises Saint-Jean-Baptiste de 
Talangaï, Sainte-Marie de Ouenzé et en la paroisse 
Notre-dame-de-Fatima à Brazzaville. 
Maman Anne Béatrice Angandet, tes conseils, ta 
générosité, ton humilité, ta sagesse et ton amour pour ton 
prochain guideront toujours nos pas. 
Que ton âme repose en paix !

IN MÉMORIAM

CHANGEMENT DE NOM
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Après la procédure d’expro-
priation pour cause d’utilité 
publique suivie de l’opération 
d’indemnisation juste et pré-
alable des acquéreurs de ter-
rains situés dans la ZES de 
Pointe-Noire comme l’exige 
la loi, la démolition de tous les 
ouvrages érigés a été effec-
tuée dans la zone de démar-
rage. Cette opération va per-
mettre de viabiliser la ZES de 
Pointe-Noire qui s’étend sur 
27, 90 km2
En effet, à ce jour 598 acqué-
reurs de terrains ont été ex-
propriés pour un montant de 6 
571 048 303 FCFA sur une sur-
face libérée de 85 ha « Notre 

travail ce matin a consisté à  

démolir et mettre à disposi-

tion des ZES une superficie de 

33 ha. L’opération a commen-

cé avec cette zone de démar-

rage et va se poursuivre dans 

d’autres zones. Elle permet la 

prise de possession par l’Etat 

des terrains liberés », a dit le 
ministre Pierre Mabiala.
C’est une opération qui se 
déroule sans heurt, a renché-
ri le ministre Gilbert Mokoki, 
puisque tout a été réglé au 
préalable comme l’a voulu le 
développeur. C’est déjà un pas 
vers l’aménagement de cette 

zone,  s’est–il réjoui avant de 
féliciter le travail appréciable 
abattu par les agents du ba-
taillon de génie des travaux 
qui mènent l’opération.  « Le 

président de la République, 

chef suprême des armées, a 

instruit le ministre de la Dé-

fense qu’on monte un batail-

lon génie travaux. Etant don-

né que  nous avons une école 

génie travaux qui forme des 

personnels qualifiés dans la 

conduite des engins, le minis-

tère des Zones économiques 

spéciales a donc mis en for-

mation dans cette école vingt-

cinq stagiaires dont l’échan-

tillon a reçu son certificat des 

mains des responsables pré-

sents lors de l’opération. Nous 

nous réjouissons puisque le 

génie travaux peut travailler 

pour les besoins de la nation 

et à moindre coût. Nous osons 

espérer que cet exemple va 

servir pour les autres travaux 

pour le besoin de la nation », 
a-t-il ajouté.
Après la remise des certificats 
techniques élémentaires de 
travaux publics aux vingt-cinq 
agents du ministère des ZES, 
le ministre Mokoki a martelé : 
« Vous devez vous appliquer 

dans la conduite de cette opé-

ration puisque le ministère 

des Zones économiques spé-

ciales a mis des moyens pour 

payer cette formation. Et 

vous allez travailler avec les 

agents du génie travaux pour 

la réussite de cette opération 

que le développeur attend.» 

La délégation s’est ensuite 
rendue dans la zone d’exten-
sion à aménager après les opé-
rations d’indemnisation juste 
et préalable.
Signalons que la ZES de 
Pointe-Noire est basée sur le 
modéle port–industrie-ville.  
L’usine de fabrication de l’alu-
minium par traitement élec-
trolyte de la bauxite, l’usine 
de ferro-alliage par grâce à la 
métallurgie du fer et du man-
ganèse, la raffinerie de pétrole 
de grande capacité, sans ou-
blier  l’usine d’eau de capaci-
té de production d’au moins 
200 000 m3 par jour,  la  cen-
trale électrique à gaz naturel 
de 1500 MW de capacité, le  
quai multifonction au niveau 
du Port autonome de Pointe-
Noire constituent, entre 
autres, les activités qui y se-
ront implantées. Une fois ter-
minée, la ZES de Pointe-Noire 
va générer soixante-dix-huit 
emplois directs et va héberger 
à terme cent vingt-cinq mille 
habitants.

Hervé Brice Mampouya

DOMAINE PUBLIC 

Démolition des bâtisses situées dans la zone économique spéciale
Gilbert Mokoki,  ministre des Zones économiques spéciales, et  Pierre Mabiala, ministre des Affaires foncières et du Domaine 
public chargé des relations avec le parlement ont procédé, le 28 janvier, à la destruction des maisons situées dans l’emprise de 
la zone économique spéciale (ZES) de la ville océane.  

L’opération de démolition Crédit photo»Adiac» 
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Présentation dédicace 

Date :       Mardi 4 février 2020 
Heure :  15h00.
Lieu :         Librairie Les Manguiers  
                        (Les Dépêches de Brazzaville)

RENCONTRE LITTÉRAIRE

Après leur victoire 2-0, le 19 jan-
vier au stade Massamba-Debat 
face aux Welwitschia de l’Angola 
lors du match aller, les Congo-
laises sont contraintes de tenir en 
échec leurs adversaires afin d’ob-
tenir leur place parmi les équipes 
qui disputeront la dernière étape 
des éliminatoires zone Afrique de 
la Coupe du monde féminine des 
moins de vingt ans.
Booster par leur victoire du match 
aller, les pouliches du coach Ber-
jona Mbemba ont quitté Braz-
zaville jeudi pour Luanda. Un dé-
placement qui permettra sans nul 
doute aux joueuses ayant intégré 
l’équipe nationale lors du match 
aller de bien préparer ce match 
décisif et déterminant. Les coé-
quipières du capitaine Adolphine 
Dembélé pourront compter sur 
le trio Doris Senga, Diane Carine 
Ossiethe et Queen Dzoussi pour 

faire la différence pendant ce 
match.
En observant le match aller, la 
formation congolaise est mieux 
outillée pour obtenir cette quali-
fication même si le sélectionneur 
congolais pense que la tutelle de-
vrait organiser les compétitions 
féminines afin de permettre à ses 
joueuses de se mettre en jambe. 
« Je demande à la Fédération 

de continuer à nous soutenir 

et à nous encourager. Faisons 

confiance à cette jeune équipe 

car seule la capitaine est habi-

tuée à ce genre de match. Je de-

mande la reprise du champion-

nat, cela les permettra d’avoir 

un bon temps de jeu », a estimé 
Berjona Mbemba lors de la confé-
rence de presse sanctionnant le 
match aller.
Notons que plusieurs rencontres 
sont prévues pour ce week-end 

dans le cadre des éliminatoires 
de cette compétition qui aura lieu 
en août de l’année en cours. Il 
s’agit des matchs Botswana- Na-
mibie, Algérie-Soudan du Sud, 
Ouganda-Tanzanie et Guinée-Li-
beria. Dans le même contexte, 
Maroc accordera son hospitalité à 
l’Egypte après sa victoire 5-3 au 
match aller. Battu à l’aller 0-1, le 
Sierra Leone fera le déplacement 
du Sénégal tandis que la Zambie 
sera reçue par l’Afrique du Sud. 
Le Zimbabwe qui s’était neutra-
lisé (1-1) avec le Malawi jouera 
à domicile. L’Ethiopie recevra le 
Burundi qui a perdu 5-0, il y a 
deux semaines. Le Burkina Faso 
ira défendre sa victoire, 3-2, en 
Gambie et la Mauritanie devra 
créer le miracle afin de surmonter 
les six buts concédés à domicile 
face à la Guinée Bissau.

Rude Ngoma

Deux ans et demi après avoir quitté la Catalogne, Jordi Mboula va pour-
suivre sa carrière en Aragon, au SD Huesca. Le sociétaire de l’AS Mo-
naco est prêté jusqu’en juin prochain à l’actuel 3e de Segunda Division 
(2e division espagnole).
A 250 kilomètres de la Masia, le centre de formation du Barça, l’atta-
quant hispano-congolais va essayer de retrouver des sensations, après 
une première partie de saison ratée en Belgique : seulement 7 appari-
tions en Jupiler League (239 minutes de jeu, 3 titularisations) jusqu’à 
sa déchirure musculaire en octobre.
Le natif de Granollers est théoriquement apte à rejouer, même si son 
nouveau club n’a pas communiqué sur son état de santé actuel.
On s’interroge également sur les conditions de son prêt : l’AS Monaco 
évoque une transaction sèche, sans option, tandis que la formation es-
pagnole annonce une option d’achat et une possibilité de renouvelle-
ment de prêt pour année supplémentaire.
Pour l’ancien international espagnol (U16 à U19), la Roja s’éloigne 
chaque saison davantage. Raison de plus pour que le Congo s’intéresse 
de près à son cas. Avec son passé de grand joueur, Candido Valdo pour-
rait trouver les mots pour convaincre l’ailier de droit de rejoindre les 
Diables rouges.

Camille Delourme

Le match le plus attendu de 
cette journée sera joué au stade 
d’Owando, le 2 février, entre AS 
Otoho et Diables noirs. Ce derby 
qui mettra aux prises le leader 
(trente-six points) au troisième 
(vingt-cinq points) sera suivi avec 
beaucoup d’attention par tous les 
fans du football congolais, surtout 
qu’au match aller AS Otoho a pris 
le dessus sur son adversaire sur 
la plus petite des marques, 1-0, 
le 22 décembre dernier au stade 
Alphonse-Massamba-Débat.
Un autre match qui suscite le 
suspense est celui qui opposera 
l’actuel deuxième, la Jeunesse 
sportive de Talangaï (JST) au 
sixième du championnat, Patro-
nage. La rencontre se déroule-
ra aussi le 2 févier au stade Al-
phonse-Massamba-Debat. Juste 
avant cette confrontation, l’Etoile 
du Congo(huitième) qui peine 
depuis le début de saison à s’af-
firmer sera face à Interclub, neu-
vième avec quinze points.
À l’ouverture de cette journée 
à Brazzaville, le Club athlétique 
renaissance aiglon (Cara), 5e 
avec vingt-trois points, défiera 
les Ponténégrins d’AS Cheminots 
qui, jusqu’à présent, traînent à la 
treizième place avec neuf points 

seulement. Après sa défaite, 0-3 
face à FC Kondzo, lors de la pré-
cédente journée, Cara pourrait-il 
se venger devant AS Cheminots 
qui a fait match nul (0-0) avec la 
JST ? Le même jour et dans les 
mêmes installations, FC Kondzo 
affrontera V.Club Mokanda. A 
plus de cinq cents kilomètres 

de Brazzaville, l’AC Léopards de 
Dolisie accordera son hospitalité 
à l’équipe de Racing Club Brazza 
au stade Paul-Sayal-Moukila de 
la localité. A Pointe-Noire, le seul 
match prévu mettra aux prises le 
douzième à la lanterne rouge, Ni-
co-Nicoyé-Tongo FC.

R.Ng.

Jordi Mboula au Cercle de Bruges, c’est déjà fini, 
l’ailier de 20 ans va finir la saison au SD Huesca (CD/ADIAC)

TRANSFERTS 

Jordi Mboula finira la saison 
au SD Huesca
Prêté au Cercle de Bruges par l’AS Monaco, Jordi Mboula ne terminera 
pas la saison en Belgique : l’attaquant de 20 ans rejoint le SD Huesca, 
troisième de 2e division espagnole.  

ELIMINATOIRES COUPE DU MONDE U20

Le Congo devra défendre sa victoire en Angola 
Si elles souhaitent tracer complètement leur chemin pour la Coupe du monde Costa Rica- Panama 2020, les Diables 
rouges dames des moins de 20 ans de football sont obligées de faire un bon résultat le 2 février en Angola.  

Les Diables rouges U20/Adiac 

AS Otoho et Diables noirs s’affrontent ce 2 février à Owando/Adiac 

CHAMPIONNAT NATIONAL D’ÉLITE DIRECT LIGUE 1

La quinzième journée débute ce 1er février
Sept matchs seront disputés durant deux jours dans trois stades lors de 
cette deuxième journée de la phase retour de la compétition.  


